
 

 

 

REGLEMENT D’ADMISSION 
« TITRE PROFESSIONNEL AGENT DE MÉDIATION, INFORMATION, SERVICES (TP AMIS) » 

NIVEAU 3  - SESSION 2026-2027 
 

Le présent règlement a pour objet de préciser les conditions, modalités et étapes d'admission des candidats à 

l'entrée en formation préparatoire au Titre Professionnel Agent de Médiation, Information, Services  

(TP AMIS). 

Le titre professionnel visé est enregistré au Répertoire national des certifications professionnelles sous le 

code RNCP37722.  

« L’agent de médiation, information, services (AMIS) participe à la prévention des incivilités sur un 

territoire. Il fait partie d’une équipe qui assure une présence active de proximité dans les rues et dans les 

espaces ouverts au public. Il va à la rencontre des publics, facilite le dialogue entre eux et contribue à établir 

et à maintenir du lien social entre les habitants du territoire. L’AMIS respecte les consignes de son 

employeur, les limites de sa fonction et les modes opératoires de la médiation. Il analyse régulièrement sa 

pratique afin de la faire évoluer. » 

Ce titre professionnel vise la validation de trois certificats de compétences professionnelles, correspondant 

aux activités du métier d'agent de médiation, information, services. 

• CCP1 : Participer au maintien du lien social et prévenir les situations de conflit ou de dysfonctionnement 

par une présence active  

• CCP2 : Réguler par la médiation des situations de tension et de conflit  

• CCP3 : Participer à des actions d'animation ponctuelles ou à des projets partenariaux  

• Spécialité associée : Les fondamentaux des métiers du social et la prévention de la délinquance 
 

1. Conditions réglementaires d’accès à la formation 

 

L'admission en formation conduisant au TP AMIS est subordonnée au dépôt d’un dossier auprès de 

l’établissement de formation.  

Une commission d'admission procède à la sélection des dossiers des candidats au regard notamment de la 

qualité de leur parcours de formation antérieure, de leurs aptitudes et de leurs motivations. Les candidats 

dont le dossier de candidature a été retenu présentent une épreuve orale d’admission. 

Aucune condition de diplôme n’est exigée.  

Le candidat doit avoir un réel intérêt pour l’accompagnement des personnes en situation de dépendance et 

de vulnérabilité. 
 

2. Inscription des candidats 

Toute demande d’inscription à la formation TP AMIS doit se faire en téléchargeant la fiche d’inscription sur 

le site www.formaction.org ou par retrait au secrétariat de l’école aux dates fixées et publiées sur le site de 

l’école. 
 

Après vérification de la complétude du dossier d’inscription une convocation est adressée à chaque candidat 

retenu pour l’épreuve orale d’admission. 

La formation s'adresse aux demandeurs d'emploi, salariés, professionnels ou bénévoles d'associations, ainsi 

qu'à toute personne majeure souhaitant se former aux métiers de la médiation sociale et de la proximité. 

 

Prérequis : 

• Disposer d'une aisance relationnelle et d'un sens du service  

• Maîtriser la communication orale  

http://www.formaction.org/


 

 

 

• Savoir lire, écrire et comprendre des consignes simples  

• Manifester un intérêt pour les questions sociales, la médiation, la prévention des conflits et le travail 

en lien avec les publics 

Accessible aux personnes ayant une reconnaissance R.Q.T.H (Reconnaissance de la Qualité de 

Travailleur Handicapé)  

Pour les candidats en situation de handicap, une étude individualisée de la situation est réalisée avec le 

référent handicap afin d'identifier les besoins d'aménagement éventuels. 

 

Règlement Général de Protection des Données (RGPD) 

Les informations transmises par le candidat lors de son inscription font l’objet d’un traitement informatique 

et sont conservées dans notre fichier. Conformément à la législation française en vigueur et plus 

particulièrement à la Loi du 06 janvier 1978 « Informatique et Liberté » le candidat dispose d’un droit 

d’opposition, d’accès, de rectification et de retrait sur ses données.  
 

3. Déroulement de l'entretien de motivation 

 

L'entretien de motivation permet d'apprécier l'aptitude du candidat à entrer en formation, la cohérence de son 

projet professionnel, sa motivation et sa capacité à s'engager dans un parcours alternant enseignements 

théoriques, périodes pratiques, évaluations et certification. 

▪ Durée : 30 minutes – Epreuve notée sur 20 points. 

▪ Les candidats dont la note est égale ou supérieure à 10/20, sont inscrits sur une liste d’admission par 

ordre de mérite, en fonction de la note obtenue. 

▪ Une note égale ou inférieure à 8/20 est éliminatoire. 

 

▪ La Commission d’admission 

A l’issue de l'entretien, la Commission d’admission (composée de responsables de formation et de 

professionnels) arrête la liste des candidats admis à suivre la formation. 

 

Les résultats sont notifiés à chaque candidat quel que soit sa situation (admis et non admis). 

La Commission d’admission dresse les listes principale et complémentaire des candidats retenus.  

L‘inscription à la formation ne sera définitive qu’après confirmation écrite du candidat. 
 

4. Communication des résultats 

La communication des résultats se fera par voie d’affichage sur le Site et au secrétariat de l’école 

Form’Action. 

 

Au maximum dans les 15 jours après délibération du jury les résultats sont proclamés. Seuls sont valides les 

résultats communiqués par courrier, aucun résultat ne sera donné par téléphone. 
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Modalités d’admission 

➢ Étude du dossier d’inscription 

➢ Entretien de motivation  

Nombre de places disponibles :     15 
 

Calendrier 

Retrait des dossiers d’inscription :    Mercredi 13 Mai 2026 

Date limite de dépôt des dossiers :    Vendredi 12 Juin 2026 

 

Entretien de motivation :      Semaine du Lundi 22 Juin 2026 

         Une convocation sera adressée à chaque candidat 

 

Commission d’admission :     Le Vendredi 26 Juin 2026 

 

Date de début et de fin de la formation :   du Lundi 14 Septembre 2026 

         au Mercredi 26 Mai 2027 

 
 

Coûts 
 

Coût pédagogique de la formation : 6 044,22 Euros (Six Mille Quarante Quatre Euros et Vingt 

Deux Centimes) 
 

 

CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE  
 

 Par l’employeur (OPCO)   

     Par le Compte Personnel de Formation (CPF)     Par le candidat (Fonds propres) 

 Par l’AIF France Travail 

 Par Transitions Pro  

    Autre(s) financement(s) 

 

Contact  
 

FORM’ACTION – École de travail social 

0590 93 01 16 Fax : 0590 91 06 64               

E-mail : secretariat@formaction.org 

www.formaction.org 


